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L’Institut de droit rural de l’université de Poitiers a organisé, le 11 mars 2020,
un colloque consacré aux défis, pour le droit, du thème de la « relocalisation » des
systèmes alimentaires. Des intervenants variés y participaient et les captations
vidéos des différentes séquences sont accessibles en ligne. Divers sujets ont été
abordés : les collectivités territoriales comme acteurs majeurs, la « démocratie
alimentaire » locale comme processus à encourager, le foncier comme support à
mobiliser, les moyens d’agir sur l’entreprise agricole, sur l’économie agricole et
sur les filières.

Parmi les analyses présentées figure la nécessité de repenser la gouvernance du
territoire. Bien que mentionnées dans la définition législative de la politique en
faveur de l’agriculture et de l’alimentation, les collectivités locales ont peu de
compétences  en  matière  d’alimentation.  Elles  disposent  toutefois  de  moyens
juridiques leur permettant de développer leurs propres politiques : passation de
marchés publics (dont restauration collective), urbanisme, foncier, développement
économique. Elles doivent cependant tenir compte de la jurisprudence du Conseil
d’État (1930), subordonnant cette intervention à deux conditions : la légitimité du
besoin à satisfaire et la carence de l’initiative privée. Le foncier constitue un
support à mobiliser, notamment pour pérenniser la vocation agricole d’un terrain.
Plusieurs outils existent, dont la possibilité pour les départements de créer des
périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels
péri-urbains. La collaboration avec les SAFER est ici fondamentale.

Parmi les autres enseignements de ce colloque, on retiendra les échanges relatifs
aux moyens juridiques d’action sur les filières agricoles, de la fourche à la
fourchette. Bien qu’envisagées dans la loi d’avenir en 2014 et précisées par une
résolution du Parlement européen (14/01/2014), les filières territorialisées sont
très imparfaitement prises en considération par le droit. Dans ces conditions, une
évolution juridique pourrait offrir deux voies complémentaires : d’une part une
forme de « laisser agir » de ces filières, en levant les obstacles juridiques (ex. :
critères locaux dans les marchés publics) ; d’autre part donner des moyens pour
structurer de véritables filières locales (ex. : inclusion dans les obligations des
projets territoriaux d’une clause similaire à celle, prévue par le Code rural, d’une
part minimale de produits locaux dans les magasins de producteurs).
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